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Viols commis par un mineur confié à une assistante familiale, le département responsable

Le juge administratif est-il lié par l'évaluation du
préjudice faite par la commission des victimes
d'infraction lorsqu'il se prononce sur la
responsabilité d'une collectivité sur recours
subrogatoire du Fonds de garantie des victimes
d'infraction ?

Non : la nature et l'étendue des réparationsincombant à une collectivité publique nedépendent pas de l'évaluation du dommagefaite par l'autorité judiciaire dans un litigeauquel elle n'a pas été partie, mais doiventêtre déterminés par le juge administratifcompte tenu des règles relatives à laresponsabilité des personnes morales dedroit public. Ainsi le juge administratifappelé à se prononcer sur la responsabilitéd'un département pour des faits de violscommis par un mineur confié à uneassistance familiale dans le cadre d'unemesure d'assistance éducative, n'est pas liépar le montant des  indemnités versées auxvictimes par le Fonds de garantie desvictimes d'infraction.
Un mineur confié au service d'aide sociale à l'enfance (ASE) d'un département commet, sur une période de deux
ans, une série de viols et de tentatives de viols sur deux  enfants faisant comme lui l'objet d'une mesure d'assistance
éducative au titre de l'article 375 du code civil. Les agressions ont eu lieu  au domicile de l'assistante familiale chez
laquelle les  mineurs avaient été placés par le service de l'aide sociale à l'enfance du département.  Le mineur
responsable est condamné par le tribunal pour enfants à 30 mois d'emprisonnement.

Le fonds de garantie des victimes d'infraction (FGTI) ayant indemnisé les victimes  exerce un recours contre le
département lui réclamant le remboursement des indemnités versées.

Responsabilité sans faute du département
Le tribunal administratif de Clermont-Ferrand retient responsabilité sans faute du département, les viols ayant été
commis alors que l'agresseur était confié à l'aide sociale du service à l'enfance en vertu d'une mesure d'assistance
éducative prise sur le fondement de l'article 375 du code civil.

En effet la décision par laquelle le juge des enfants confie la garde d'un mineur à une personne mentionnée  l'article

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 2/4

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article4526


Viols commis par un mineur confié à une assistante familiale, le département responsable

375-3 du code civil transfère à la personne qui en est chargée la responsabilité d'organiser, diriger et contrôler la vie
du mineur. La responsabilité du département est alors engagée même sans faute pour tous les dommages causés
aux tiers par ce mineur.

Evaluation autonome du préjudice par lejuge administratif
Sur l'évaluation du préjudice, le tribunal administratif précise qu'il n'est pas lié par le montant alloué par la 
Commission d'Indemnisation des Victimes d'Infractions (CIVI). En effet :

 « la nature et l'étendue des réparations incombant à une collectivité publique ne dépendent pas de
l'évaluation du dommage faite par l'autorité judiciaire dans un litige auquel elle n'a pas été partie, mais doivent
être déterminés par le juge administratif compte tenu des règles relatives à la responsabilité des personnes
morales de droit public, et indépendamment des sommes qui ont pu être exposées par le requérant à titre de
provision, d'indemnité ou d'intérêts. »

Voilà pour le principe. Mais ce rappel important n'aura pas, en l'espèce,  d'incidence pratique. En effet, compte tenu
des circonstances des agressions,  le préjudice des deux victimes est évalué à 20 000 euros, celui de leur mère à
5000 euros.  Soit  un total de 50 000 euros [1] correspondant exactement à la somme réclamée par le Fonds de
garantie au département.

 Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 17 octobre 2013, NÂ°1300636

Post-scriptum :

– Les départements engagent leur responsabilité sans faute pour les dommages causés par les mineurs qui leurs sont confiés en vertu d'une

mesure d'assistance éducative prise sur le fondement de l'article 375 du code civil.

– Le Fonds de garantie des victimes d'infraction qui a indemnisé les victimes est subrogé dans les droits de celles-ci et peut actionner la

responsabilité du département.

– Le juge administratif n'est cependant pas lié par l'évaluation du préjudice faite par la  Commission d'Indemnisation des Victimes d'Infractions

(CIVI) et est autonome dans son appréciation (même si en l'espèce cela n'a pas eu d'incidence pratique). La règle est identique en matière de
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protection fonctionnelle lorsqu'un agent est agressé et a obtenu  une condamnation de l'agresseur à l'indemniser :  si le responsable est

insolvable, l'agent peut demander à la collectivité de réparer son préjudice mais celle-ci n'est pas liée par le montant des dommages-intérêts

alloués par le juge judiciaire.

Références
– Article 375 du code civil

– Article 706-11 du code de procédure pénale

Etes-vous sûr(e) de votre réponse ?
Un département est-il responsable de plein droit des dommages subis par un mineur qui lui a été confié
dans le cadre d’une ordonnance de placement provisoire du juge des enfants ?

L’Etat est-il responsable d’un accident causé par un mineur placé dans un foyer au titre d’une mesure
d’assistance éducative alors qu’au moment des faits le mineur était hébergé chez ses parents ?

[1] Le tribunal administratif a rendu deux jugements distincts mais similaires dont un seul est reproduit ici.
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